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doivent nadic un conple cotnp)^ <!8 tontes les

•péntiometâe toutes Ut affai» -^ ^9 Ut dodété.

VAssemtiMegéaérsle Approuve V ^nsuie, suivant

qu'elle le Juge convenable, Is gestion de ces officiers

sur lesquels elle exerce un contrôle souverain.

Des réunions plenières de tous les sociétaires

peuvent être tenues aussi souvent qu'on le croit

néeessaiie, suivant les dispositions prescrites dans

les statuts.

Des contrôleurs appelés " commissaires de sur-

veillance," sont nommés par les sodétoires enx>

mènes; ilsfiqat re^^êtus des pouvoirs les plus étend*^s

poursurveiller le ctesdes officiers, scruter c«.a-

cunede leui s déci .s/us.faire connaîtreouempêcher,

d possible, ;:oute violation des statuts ou des mesu-

n •: dictée» pir l'Assemblée générale. Cescommis-

M^^^ sont tenus de faire rapport tous les ans aux

sodétaiies, et chaque fois qu'il y a urgence, ils

peuvent convoquer l'Assemblée générale etluiren-

dre compte de ce qui s'est passé, en l'appelant â

dédder elle-même la ou les questions soumises.

Ces dispositions sont prises en vue d'assurer aux

sociétaires une surveillance et un contrôle constant

sur toutes les affaires sociales.


